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OBJET : DESIGNATION DE REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AUPRES DE LA SOCIETE 
D'ECONOMIE MIXTE D'EQUIPEMENT DU PAYS D'AIX 
( SEMEPA)

Le. 28 avril 2014 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 22/04/2014, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia 
BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Madame Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Mme 
Christine BERNARD, Mme Odile BONTHOUX, Madame Patricia BORRICAND, Monsieur Jacques 
BOUDON, M. Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, M. Gérard BRAMOULLÉ, Mme Danièle 
BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, M. Maurice CHAZEAU, M. Eric CHEVALIER, 
Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE 
SAINTDO, M. Gerard DELOCHE, Mme Brigitte DEVESA, Mme Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain 
DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele EINAUDI, M. 
Alexandre GALLESE, M. Jean-Christophe GROSSI, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad 
HAMMAL, Madame Muriel HERNANDEZ, Coralie JAUSSAUD, Mme Sophie JOISSAINS, Mme Maryse 
JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Monsieur Claude MAINA, Madame Irène MALAUZAT, 
Mme Reine MERGER, M. Stéphane PAOLI, M. Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur 
Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Catherine ROUVIER, Mme Danielle 
SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Mme Catherine SILVESTRE, Madame 
Josyane SOLARI, M. Jules SUSINI, M. Francis TAULAN, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima 
ZERKANI. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Mme Françoise TERME à Mme Danielle SANTAMARIA. 

Excusés sans pouvoir : 

NEANT

Secrétaire : Sylvain DIJON

Mme Maryse JOISSAINS MASINI donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Mme Maryse JOISSAINS MASINI

Politique Publique     :   02-VIE INSTITUTIONNELLE

OBJET : DESIGNATION DE REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AUPRES DE LA 
SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE D'EQUIPEMENT DU PAYS D'AIX 
( SEMEPA)- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,
La SEMEPA (Société d’Économie Mixte d’Équipement du Pays d'Aix) créée en 1961, est une
société d'économie mixte au capital social de 5 025 000,00 €.
Ce capital est détenu à :

-50,6084% par la Ville d'Aix-en-Provence (2 543 070,00 €)
 - 1,4185% par la Communauté du Pays d'Aix (71 260,00 €)

Les domaines d'intervention de la société s'articulent sur différentes activités :
- l'aménagement avec la mise en œuvre de zones d'aménagement concertées (ZAC) sur
le  territoire  d'Aix-en-Provence  (Duranne,  Sextius-Mirabeau,  Ravanas),  sur  les
communes  du  Pays  d'Aix  (Les  Pennes  Mirabeau,..)  et  pour  le  compte  de  la
Communauté du Pays d'Aix (L'Enfant)
- la réalisation d'ouvrages d'infrastructures et superstructures dans le cadre de mandats
pour la Ville d'Aix et la Communauté du Pays d'Aix
-  la  conduite  d'opérations  de  revitalisation  sur  les  centres  villes  (Aix-en-Provence,
Trets,..). Sur Aix-en-Provence cette intervention s'accompagne de l'animation et la mise
en œuvre d'une Opération Programmée de l'Amélioration de l'Habitat (OPAH).
-la  gestion  du  stationnement  payant  sur  Aix-en-Provence,  dans  le  cadre  de  deux
conventions :

*celle du 29 décembre 1986 qui couvre le stationnement sur voirie (3400 places) et
les parcs bâtis :  Bellegarde, Cardeurs,  Carnot,  Méjanes, Mignet,  Pasteur,  Signoret
(pour un total de 3685 places).



*celle du 24 octobre 2003 concernant le parking Rotonde pour 1800 places.
Selon les dispositions des statuts de la SEMEPA, le Conseil Municipal doit désigner : 

-   7 (sept) représentants au sein du Conseil d'Administration,
- 1 (un) représentant au sein de l'Assemblée Générale Ordinaire, auquel il conviendrait
d'adjoindre un suppléant.

Selon les dispositions de l’article L2121-21 du C.G.C.T, une nomination ou une présentation
est votée à bulletin secret ; après deux tours de scrutin secret, si aucun des candidats n’a
obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la
majorité relative, à égalité de voix l’élection est acquise au plus âgé.
Toutefois, le Conseil municipal peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin
secret  aux nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire
prévoyant expressément ce mode de scrutin.
Si une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions
municipales ou dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après
appel de candidature, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la liste
après appel de candidature et il en est donné lecture par le maire.
Pour  des  raisons  d'ordre  pratique,  il  est  souhaitable  que  les  représentants,  titulaire  et
suppléant, de la Ville à l'Assemblée Générale, soient également représentants de la Ville au
sein du Conseil d'Administration de la société.
Conformément aux dispositions des statuts de la société et notamment des articles :
- 14 «Conseil d'Administration – Composition du Conseil d'Administration» (alinéa 10)
- 19 «Rôle du Président du Conseil d'Administration» (alinéa 4),
Il  convient  que  le  Conseil  Municipal  autorise  ses  représentants  à  occuper  les  fonctions
d'administrateurs et de Président du Conseil d'Administration.
Compte tenu de ces indications, Mes Chers Collègues, je vous demande de bien vouloir :
-    DECIDER, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret à cette désignation.
- PROCEDER à la désignation des sept représentants au sein du Conseil d'Administration
ainsi  que  du  représentant  titulaire  et  de  son  suppléant  au  sein  de  l'Assemblée  Générale
Ordinaire de la SEMEPA dans les conditions exposées ci-dessus.
-   AUTORISER les  représentants  de  la  Ville  d'Aix-en-Provence  à  occuper  les  fonctions
d'administrateurs et de Président du Conseil d'Administration.
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Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

Le conseiller municipal délégué,
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 29/04/2014
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)
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